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Le combat des femmes pour l’égalité ainsi que les
recherches féministes des dernières décennies ont 

permis de comprendre un peu mieux les enjeux des
femmes dans toutes les sphères de l’activité humaine. C’est
d’abord en sociologie et en sciences sociales qu’ont émergé
des recherches sur ces problématiques. En éducation, il a
fallu attendre quelques années encore avant que des thé-
matiques en rapport avec les femmes et l’éducation soient
traitées. 

Aujourd’hui, il existe un corpus important d’études sur
l’équité en éducation et plus particulièrement sur les rap-
ports sociaux de sexes. En s’appuyant sur celles-ci, nous
remarquons que les femmes et les filles ont franchi de
nombreux obstacles concernant leur accès aux études
postsecondaires et qu’elles sont majoritairement présentes
dans les institutions collégiales et universitaires. Néan-
moins, il reste encore de nombreuses voies à explorer plus
à fond et parmi celles-ci, nous sommes d’accord pour dire
que la question des cheffes de familles monoparentales et
leur rapport à la réussite scolaire de leurs enfants mérite
qu’on y consacre une attention particulière. Les quelques
recherches qui en traitent le font davantage pour présenter
leurs conditions de vie précaire. Pourquoi étudier cette
question? Quels sont les enjeux pour ces familles? Quel lien
peut-on établir entre ces types de familles et la réussite sco-
laire des enfants? En quoi l’implication des parents dans la
vie scolaire de leurs enfants est-elle un enjeu d’équité?
Avant de répondre à ces questions, il nous apparaît perti-
nent, dans un premier temps, de définir ce qu’est l’équité
en éducation dans son sens large et dans un deuxième
temps, de justifier pourquoi le phénomène des cheffes de
familles monoparentales et le rapport à l’éducation exigent
une meilleure compréhension tant du point de vue scien-
tifique que pratique. 

L’équité en éducation consiste généralement à tout met-
tre en œuvre pour que les femmes, les enfants ou toute
personne qui ont le sentiment d’avoir été lésés ou sont tou-
jours tenus en marge de la société en raison d’un certain
nombre de facteurs tels que le sexe, la classe sociale et
économique, l’orientation sexuelle, l’origine culturelle, le
handicap physique ou mental, pour ne nommer que ceux-
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ci, puissent obtenir justice. En effet, il s’agit, pour ces
groupes, d’éliminer la disparité qui les sépare des plus pri-
vilégiés de la société en exigeant un programme d’action
positive y compris un plan d’action pour enrayer les obsta-
cles systémiques. Les familles monoparentales et plus par-
ticulièrement celles dirigées par des femmes sont parmi les
plus pauvres au monde y compris au Canada. L’étude de
cette problématique en éducation est incontournable dans
la mesure où les résultats viendront combler un vide scien-
tifique et inspirer toutes celles et ceux qui désirent remé-
dier à cette situation en accompagnant ces familles à établir
un meilleur rapport avec le milieu scolaire. 

Bien entendu, l’étude d’une problématique d’équité en
éducation peut prendre de nombreuses formes qui ont 
en commun d’enrichir les connaissances scientifiques et 
de contribuer à ce que, dans la pratique, règne une plus
grande justice sociale. Cette conception de l’éducation
puise ses fondements dans une vision dialectique de l’édu-
cation. Comprendre la dimension sociale à l’apprentissage
permet aussi d’améliorer les pratiques pédagogiques et
scolaires. 

Des recherches commanditées par Développement des
ressources humaines Canada (2000) et Santé Canada
(1999) confirment qu’une forte proportion de mères
seules ont des contraintes financières, émotionnelles, 
psychologiques et scolaires – des conditions qui semblent
affecter sérieusement leur rôle parental ; elles mention-
nent aussi que ces mères n’ont pas les outils pour leur per-
mettre d’intervenir efficacement dans la réussite scolaire
de leurs enfants. L’école exige pourtant que ces familles
soient capables d’intervenir en dépit de leurs conditions de
vie précaires, d’un faible sentiment de compétence et d’un
intérêt plutôt limité face aux difficultés scolaires de leurs
enfants. De plus, il apparaît que le soutien de la part du
milieu scolaire est presque inexistant. 

En milieu minoritaire francophone au Canada, au Nou-
veau-Brunswick ou ailleurs, la situation des cheffes mono-
parentales n’est guère plus reluisante. Une étude réalisée
récemment pour le compte du Conseil consultatif sur la
condition de la femme au Nouveau-Brunswick montre que
leurs conditions de vie sont encore plus précaires en région,
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ce qui nuit à leur participation à la vie scolaire de leurs
enfants. Pourtant, le milieu scolaire et les communautés
francophones ont des attentes considérables quant au rôle
que doivent jouer les parents des enfants en milieu fran-
cophone minoritaire. Autrement dit, on s’attend à ce que
les parents soient des modèles exemplaires, c’est-à-dire
qu’en plus de s’engager dans la vie scolaire de leur enfant,
ils doivent nourrir l’enfant d’expériences en français, au
foyer ainsi que dans la communauté.

Au Nouveau-Brunswick, le ministère de l’Éducation sou-
tient que la participation des parents constitue l’un des 
facteurs les plus importants dans la réussite scolaire des
enfants. Cependant, avec un climat culturel et social qui
valorise davantage la performance et l’efficience, les défis
sont grands pour les parents. Plusieurs éprouvent des diffi-
cultés à remplir convenablement leur rôle parental et nous
avons vu que le problème est davantage exacerbé dans le
cas des cheffes de familles monoparentales francophones.
Une recherche dans le cadre d’une étude doctorale à la 
Faculté de l’éducation de l’Université de Moncton tente de
combler un vide scientifique sur cette question. Pour com-
prendre en profondeur le phénomène de l’absence des
mères monoparentales, et plus particulièrement les plus
démunies en milieu francophone, dans leur rapport avec le
milieu scolaire, le modèle d’Epstein (2001) servira d’inspi-
ration aux chercheuses. Le modèle a déjà été éprouvé dans
d’autres recherches et dans la prochaine partie nous expli-
querons brièvement ses principales composantes. 

Le modèle d’Epstein (2001) stipule que l’école, la famille
et la communauté ont des responsabilités communes en ce
qui concerne la réussite académique des enfants et que
lorsque ces trois partenaires collaborent ensemble, un plus
haut niveau d’efficacité est atteint. Une des principales
composantes du modèle comprend le temps et celui-ci
représente les changements en terme de développement
provoqués par l’âge et le niveau scolaire des enfants. Dès l
es premières années scolaires de l’enfant, on suppose que
le phénomène de l’absence des mères est déjà présent et 
se développe avec le temps. Les conditions sociales con-
stituent une autre caractéristique du modèle et celles-ci
influencent la réussite de l’élève lorsqu’il fréquente l’école.
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Les autres composantes du modèle qui aideront à comprendre les enjeux des
cheffes à participer à la vie scolaire de leurs enfants sont le comportement 
individuel et organisationnel des familles ainsi que ceux de l’école et de la com-
munauté. Toujours selon le modèle, l’interaction des personnes impliquées à
ces trois niveaux influence le développement et la réussite scolaire de l’enfant.
En milieu minoritaire francophone, ces trois niveaux d’influences sont aussi
présents. Par exemple, pour assurer la réussite identitaire et académique de l’en-
fant, une interaction soutenue doit exister entre la famille, la communauté et
l’école. Pour les familles monoparentales à statut précaire, et plus particulière-
ment celles dirigées par une femme, l’éducation des enfants et tout ce qui en
découle constituent une source de tension, voir d’épuise-
ment. Ces mères ont peu d’énergie pour s’intéresser à ce
que font leurs enfants à l’école. 

Dans cette étude, nous voulons aller plus loin, c’est-à-
dire interroger des cheffes de familles monoparentales
francophones pour tenter de comprendre le sens de la
question liée à leur participation à la réussite scolaire et
identitaire de leurs enfants. Nous voulons aussi donner la
parole aux enseignants et enseignantes ainsi qu’aux inter-
venants et intervenantes communautaires qui travaillent
de près avec ces familles. Leurs témoignages pourraient
nous aider à mieux comprendre la relation que les mères
monoparentales entretiennent avec le milieu scolaire. 

Les résultats de cette recherche pourraient sensibiliser
les décideurs politiques et institutionnels aux conditions 
de vie fragiles des cheffes de familles monoparentales
francophones et à leur impact sur la réussite scolaire de
leurs enfants. Sachant que ces mères s’investissent peu
dans les rapports avec l’école, le ministère de l’Éducation
du Nouveau-Brunswick pourrait, à l’instar de la province
de l’Ontario, instaurer une politique favorisant la par-
ticipation des parents en mettant à leur disposition des
ressources afin d’encourager et de faciliter leur implica-
tion dans l’éducation de leurs enfants. Par exemple, pour 
assurer l’égalité des chances entre les familles et favoriser 
le développement des enfants sur le plan scolaire, le mi-
nistère de l’Éducation pourrait, avec la collaboration de 
l’École des sciences des aliments, de nutrition et d’études

familiales et la Faculté des sciences de l’éducation de l’Université de Moncton,
développer un programme d’intervention à l’intention des mères mono-
parentales francophones à statut précaire et de leurs enfants, en leur accordant,
entre autres, une aide accrue au niveau des habiletés parentales et de l’aide aux
devoirs. Un tel programme permettrait d’intervenir auprès des familles en s’at-
taquant aux causes premières de l’échec scolaire des enfants soit les conditions
de vie précaires, les aptitudes éducatives familiales et l’écart culturel entre l’école
et la famille. Finalement, nous espérons que cette recherche servira d’ouvrage de
référence aux chercheurs et chercheures qui s’intéresseront de près où de loin à
cette question. D’autres recherches plus pointues concernant cette probléma-
tique en éducation permettront d’identifier les principaux enjeux associés à ces
types de familles et d’apporter un éclairage au phénomène de l’équité dans un
contexte linguistique minoritaire ainsi que dans une logique de rapports sociaux
de sexe. I
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